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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Saturation du réseau routier dans les Alpes
Question au Gouvernement n° 1332

Texte de la question

SATURATION DU RÉSEAU ROUTIER DANS LES ALPES

Mme la présidente . La parole est à Mme Valérie Rossi.

Mme Valérie Rossi . Monsieur le ministre des transports, le réseau routier des vallées alpines arrive à
saturation. Dans le département des Hautes-Alpes, l'axe structurant de la RN 94 supporte en période hivernale
jusqu'à 1 400 véhicules par heure et apparaît sous-dimensionné. Le phénomène n'est pas nouveau mais il
s'amplifie. Les applications de navigation orientent massivement les automobilistes vers des routes secondaires
de montagne complètement inadaptées à un tel flux. Ces conditions entraînent un risque important : en cas
d'avalanche ou d'accident, il devient impossible pour les secours d'intervenir efficacement sur la route ou dans
les villages. À ce stade, j'ai une pensée pour les vingt-huit personnes décédées dans des avalanches depuis le
début de la saison hivernale.

Avec seize médailles décrochées à ce jour, un record pour des JO d'hiver – je félicite nos athlètes ! –, les JOP
2030 seront très attractifs et la tension ne pourra que s'accentuer sur les routes. Le développement du transport
ferroviaire est indispensable pour résoudre la pression sur les axes routiers. Nous comptons donc fermement
sur les projets en la matière et sur les commandes de rames de trains de nuit. Néanmoins, il est nécessaire de
continuer de sécuriser les axes stratégiques d'accès aux vallées. En Tarentaise, l'État recourt au système
Récita, un système intelligent de régulation de la circulation visant à maîtriser les flux et à éviter la saturation des
zones sensibles. Quel est le retour d'expérience sur l'efficacité de ce dispositif, sa capacité à fluidifier le trafic et
à sécuriser les usagers ? Le gouvernement envisage-t-il de le généraliser et de l'amplifier dans d'autres axes
alpins structurants, notamment dans le département des Hautes-Alpes ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe SOC.)

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre des transports.

M. Philippe Tabarot, ministre des transports . Le gouvernement partage pleinement vos préoccupations au
sujet des problèmes de sécurité et de fluidité auxquels sont confrontés nos concitoyens, en particulier dans le
département des Hautes-Alpes. Bien préparer les Jeux olympiques et paralympiques d'hiver de 2030 implique
de relever deux défis : d'une part, organiser un événement à la hauteur des standards ; d'autre part, laisser un
héritage utile et durable pour les territoires. Les mobilités sont au cœur de cette double ambition.

Dans ce contexte, nous avons engagé un programme d'investissement sans précédent, de 532 millions d'euros,
pour moderniser les infrastructures de transport des Hautes-Alpes. Cet engagement a été formalisé dans
l'avenant du contrat de plan État-région, notamment pour la ligne ferroviaire Marseille-Briançon. Quant aux
matériels prévus pour le train de nuit Paris-Briançon, comme je l'ai indiqué ce matin, ils seront commandés dans
les semaines à venir, conformément au budget que notre pays a enfin adopté.

Sur le volet routier, 190 millions d'euros sont mobilisés, principalement au bénéfice de Gap, Briançon et
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Montgenèvre. En outre, 85 millions vont être investis pour régénérer l'axe de la RN94, le sécuriser et améliorer
sa résilience face aux risques naturels. Le département des Hautes-Alpes prend sa part dans ces travaux,
soutenu par l'État et la région, qui contribueront de manière exceptionnelle, à hauteur de 55 millions
supplémentaires.

Enfin, vous évoquez le dispositif Récita mis en œuvre en Savoie. Les configurations ne sont pas les mêmes
partout, mais ce modèle est bien identifié par nos services, qui analysent son fonctionnement pour s'en inspirer.
Comme le dit si bien ma collègue Marina Ferrari :…

M. Erwan Balanant . Excellente Mme Ferrari ! (Sourires.)

M. Philippe Tabarot, ministre . …« L'héritage des Jeux 2030, ce sera précisément cela : des infrastructures de
transport au service des vallées alpines qui ont été tenues à l'écart des grands investissements. » C'est notre
engagement ! (Applaudissements sur les bancs du groupe DR.)

M. Sylvain Maillard . Très bien !

Mme la présidente . La parole est à Mme Valérie Rossi.

Mme Valérie Rossi . Les JO, c'est une chose, mais les habitants du département des Hautes-Alpes vivent là
toute l'année. Pour eux, en effet, l'héritage des Jeux de 2030 sera une chose importante.

Monsieur le ministre, je sais que vous aimez ce département ! Nous vous attendons pour présenter vos projets
et constater par vous-même les difficultés qui sont les nôtres. (Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.
– M. le ministre des transports fait un geste d'approbation.)
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